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Erwägungen

E. 7
Dans sa réponse du 16 juin 2009, le SAM s’est référé à la décision du 8 décembre 2006
rendue par le SPC, devenue définitive et exécutoire et a conclu au rejet du recours. Sur le
fond, il a exposé que les recourants ayant perdu leur qualité de bénéficiaires de prestations
complémentaires dès le 1er janvier 2004, ils n’avaient plus droit aux subsides dits « 100 %
» d’assurance-maladie perçus durant les périodes en cause, subsides qui doivent être
restitués. Le SAM considérait qu’il n’y avait pas lieu de suspendre l’instruction de la cause,
car dans le cadre de la procédure AI invoquée par les recourants, l’arrêt du Tribunal fédéral
daté du 17 juillet 2008 concerne l’octroi d’une rente AI à partir du 1er janvier 2007. La
restitution concerne ainsi des périodes qui ne se recouvrent pas. Enfin, la demande de
remise était prématurée.

E. 8
Le TCAS a entendu les parties en audience de comparution personnelle en date du 26 août
2009. Les recourants ont admis qu’une décision de suppression du droit a bien été reçue par
Monsieur F__________, qui avait écrit au SPC pour faire part de son désaccord. Le SPC
n’aurait toutefois pas considéré ce courrier comme une opposition, mais comme une
demande de réexamen. Madame F__________ a indiqué qu’elle n’avait pas travaillé durant
les années 2004 à 2006. Les recourants ont expliqué que leur fils a été reconnu invalide
depuis l’âge de 18 ans, qu’il était au bénéfice d’une rente entière d’invalidité depuis environ
trois ans et qu’il vivait avec eux. Leur objectif était que leur bonne foi et leur situation
difficile soient reconnues. L’intimé a déclaré que sa décision a été prise suite à la
communication par le SPC de la suppression du subside LAMal avec effet rétroactif au 1er
janvier 2004. Quant à la remise, il a répété que cette question ne sera examinée qu’une fois
la décision de restitution entrée en force.

E. 9
Par ordonnance du 27 août 2009, le TCAS a suspendu l’instruction de la cause, d’accord
entre les parties.
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E. 10
Suite à la reprise de l’instruction, le TCAS a convoqué les parties en audience de
comparution personnelle pour le 3 novembre 2010. Lors de l’audience, les époux ont
déclaré qu’ils n’avaient pas relancé le SPC. Ils ont expliqué que Monsieur F__________
s’était vu supprimer sa rente - à tort cependant -, raison pour laquelle le SPC a
probablement dû rendre une nouvelle décision. Suite à leur recours, la rente AI a été
rétablie, ce qui a été confirmé par le Tribunal fédéral en juillet 2008. Le mandataire des



recourants a précisé que suite à la décision du SPC de novembre 2006, l’assuré leur avait
écrit. Ce courrier n’a pas été considéré comme une opposition par le SPC. Quant à
FB__________, invalide à 100%, il vit avec ses parents et une demande de prestations
complémentaires va être déposée auprès du SPC pour lui.

E. 11
Par ordonnance du 3 novembre 2010, le TCAS a suspendu l’instruction de la cause,
d’accord entre les parties, jusqu’au 31 décembre 2010.

E. 12
La Cour de céans, qui a repris les compétences du TCAS depuis le 1er janvier 2011, a repris
l’instruction de la cause et invité les parties à se déterminer.

E. 13
L’intimé, par courrier du 20 janvier 2011 a conclu à la reprise de l’instruction.

E. 14
Par courrier du 24 janvier 2011, les recourants ont communiqué à la Cour de céans copie de
leur courrier adressé au SPC en date du 30 novembre 2010, par lequel ils sollicitaient une
décision sur opposition. Ils ont sollicité une nouvelle suspension de l’instruction de la cause
dans l’attente de la décision du SPC.

E. 15
Par arrêt incident du 18 mai 2011, la Cour de céans a suspendu l’instance jusqu’à droit
connu dans le litige opposant les recourants au SPC.

E. 16
Le 19 juin 2012, l’intimé a informé la Cour qu’il n’avait pas reçu d’information au sujet de
la procédure opposant les recourants au SPC et souhaitait connaître l’état d’avancement du
dossier.

E. 17
Le 9 juillet 2012, le mandataire des recourants a communiqué à la Cour de céans copie de
ses courriers des 30 novembre 2010, 24 janvier 2011 et 30 mai 2011 à l’attention du SPC.

E. 18
Le 11 juillet 2012, la Cour de céans a invité le SPC à lui faire savoir, dans les meilleurs
délais, s’il entendait rendre prochainement une décision sur opposition.

E. 19
Le 17 juillet 2012, le SPC a communiqué à la Cour de céans copie de son courrier du même
jour adressé au mandataire des recourants selon lequel le dossier était clos et qu’il
appartenait à son mandant de déposer une nouvelle demande de prestations
complémentaires s’il estimait en remplir les conditions, démarche que celui-ci n’avait
jamais entreprise. Dans la mesure où il n’existait aucune opposition en suspens dans leur
dossier, le SPC ne rendra aucune décision sur opposition.
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E. 20



Dans leurs observations du 7 août 2012, les recourants persistent intégralement dans les
termes de leur recours et plus particulièrement dans leur demande de remise.

E. 21
L’intimé, par écriture du 21 août 2012, persiste dans ses conclusions.

E. 22
novembre 1941 en vigueur jusqu’au 31 décembre 2010 (aLOJ; RS E 2 05), le Tribunal
cantonal des assurances sociales connaissait, en instance unique, des contestations prévues à
l’art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales, du 6
octobre 2000 (LPGA; RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l'assurance-maladie, du 18
mars 1994 (LAMal; RS 832.10). Depuis le 1er janvier 2011, cette compétence est revenue à
la Chambre des assurances sociales de la Cour de justice, laquelle a repris la procédure
pendante devant le Tribunal cantonal des assurances sociales (art. 143 al. 6 de la LOJ du 26
septembre 2010). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie. 2. Les
dispositions de la LPGA ne s’appliquent pas à l’octroi de réductions de primes en vertu des
art. 65, 65a et 66a et l’octroi de subsides de la Confédération aux cantons en vertu de l’art.
66 (cf. art. 1 al. 2 let. c LAMal). Sur le plan matériel, le point de savoir quel droit s’applique
doit être tranché à la lumière du principe selon lequel les règles applicables sont celles en
vigueur au moment où les faits juridiquement déterminants se sont produits (ATF 130 V
229 consid. 1.1 et les références). En l’espèce, les faits juridiquement déterminants se sont
produits en novembre 2006, lors de la décision de suppression des prestations
complémentaires par le SPC (avec effet rétroactif au 1er janvier 2004) et en mai 2007,
moment de la décision de restitution prononcée par l’intimé, de sorte que les dispositions
légales en vigueur jusqu’au moment de la décision de restitution, du 31 mai 2007, sont
applicables. 3. Interjeté dans les forme et délai prévus par la loi, le recours est recevable
(art. 36 al. 1 de la loi d'application de la loi fédérale sur l'assurance-maladie, du 29 mai 1997
- LaLAMal; RS J 3 05 ; art. 89B de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre
1985 - LPA RS E 5 10). 4. Dans la procédure juridictionnelle administrative, ne peuvent
être examinés et jugés, en principe, que les rapports juridiques à propos desquels l’autorité
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manière qui la lie, sous la forme d’une décision. Dans cette mesure, la décision détermine
l’objet de la contestation qui peut être déféré en justice par voie de recours. En revanche,
dans la mesure où aucune décision n’a été rendue, la contestation n’a pas d’objet, et un
jugement sur le fond ne peut pas être prononcé (ATF 131 V 164 consid. 2.1, 125 V 414
consid. 1a, 119 Ib 36 consid. 1b et les références citées). L’objet du litige dans la procédure
administrative subséquente est le rapport juridique qui – dans le cadre de l’objet de la
contestation déterminé par la décision – constitue, d’après les conclusions du recours,
l’objet de la décision effectivement attaqué. D’après cette définition, l’objet de la
contestation et l’objet du litige sont identiques lorsque la décision administrative est
attaquée dans son ensemble. En revanche, lorsque le recours ne porte que sur une partie des
rapports juridiques déterminés par la décision, les rapports juridiques non contestés sont
certes compris dans l’objet de la contestation, mais non pas dans l’objet du litige (ATF 125
V 414 consid. 1b et 2 et les références citées). En l’espèce, à teneur de la décision sur
opposition querellée, le litige porte uniquement sur la restitution des subsides LAMal
perçus par le recourant et sa famille pour la période du 1er janvier 2004 au 31 décembre
2006. L’intimé ne s’est en effet pas prononcé sur les oppositions concluant à l’octroi du



subside LAMal pour l’année 2007, qui feront l’objet d’une procédure distincte. 5.
Conformément à l’art. 65 al. 1 LAMal, les cantons accordent des réductions de primes aux
assurés de condition économique modeste. L’Etat de Genève accorde aux assurés de
condition économique modeste des subsides destinés à la couverture totale ou partielle des
primes de l’assurance- maladie (art. 10 al. 1 LaLAMal), notamment aux assurés
bénéficiaires des prestations complémentaires à l’AVS/AI accordées par le service des
prestations complémentaires (ci-après le service ; cf. art. 20 al. 1 let. b) LaLAMAl ). Ces
derniers ont droit à un subside égal au montant de leur prime d’assurance obligatoire des
soins, mais au maximum au montant correspondant à la prime moyenne cantonale fixée par
le Département fédéral de l’intérieur (cf. art. 22 al. 6 LaLAMal). Selon l’art. 23A al. 1
LaLAMal, le service communique régulièrement au service de l’assurance-maladie le nom
des bénéficiaires de prestations complémentaires à l’AVS/AI, la date d’ouverture du droit
aux subsides et, cas échéant, la date de fin du droit aux subsides. Les subsides indûment
touchés doivent être restitués, l’art. 25 LPGA s’appliquant par analogie (art. 33 al. 1
LaLAMal). La restitution ne peut être exigée lorsque l’intéressé était de bonne foi et qu’elle
le mettrait dans une situation difficile (art. 25 al. 1 2ème phrase LPGA). A teneur de l’art.
25 al. 2 LPGA, le droit de demander la restitution s’éteint un an après le moment où
l’institution
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le versement de la prestation. Si la créance naît d’un acte punissable pour lequel le droit
pénal prévoit un délai de prescription plus long, celui-ci est déterminant. Le service de
l’assurance-maladie est compétent pour demander la restitution (cf. art. 33 al. 2 LaLAMal
en sa teneur en vigueur jusqu’au 10 novembre 2008), étant précisé que depuis le 11
novembre 2008, c’est le service des prestations complémentaires qui peut demander la
restitution au nom et pour le compte du service de l’assurance maladie (art. 33 al. 2
LaLAMal, nouvelle teneur en vigueur dès le 11 novembre 2008). 6. En l’espèce, le SPC,
par décision du 8 novembre 2006, a supprimé le droit aux prestations complémentaires du
recourant avec effet rétroactif au 1er janvier 2004 et a communiqué à l’intimé la
suppression des subsides LAMal versés au recourant et à sa famille avec effet rétroactif à la
même date. Cette décision n’a, selon le SPC, pas été contestée, de sorte qu’elle est entrée en
force. Selon le recourant, c’est à tort que les prestations complémentaires ont été
supprimées et, par voie de conséquence, les subsides LAMal. La Cour de céans constate,
selon les pièces du dossier, que le recourant était au bénéfice d’une rente entière d’invalidité
dès le 1er novembre 1994. Le 3 décembre 2004, l’OAI a rendu une décision qui remplaçait
la rente entière par trois quarts de rente dès le premier jour du deuxième mois suivant la
notification de la décision ; suite à l’opposition du recourant, il a annulé cette décision et
mis en œuvre une expertise pluridisciplinaire. Puis, par décision du 23 novembre 2006,
l’OAI a supprimé la rente de l’assuré avec effet au premier jour du deuxième mois suivant
la notification de la décision, motif pris que la décision initiale d’octroi était manifestement
erronée. Cette décision a été cependant annulée par l’arrêt du TCAS du 19 novembre 2007
(ATAS/1376/2007), faute de motif de reconsidération, le tribunal ayant constaté au surplus
que l’assuré avait droit à trois quarts de rente d’invalidité. Cet arrêt a été confirmé par le
Tribunal fédéral (arrêt 9C _74/2008 du 17 juillet 2008). Cela étant, dans la mesure où le
recourant n’a pas contesté valablement la décision du SPC du 8 novembre 2006 - qui
comportait les plans de calcul détaillés à compter du 1er janvier 2003, notamment quant à la
garantie de la couverture intégrale des cotisations de base de l’assurance-maladie - et que ce
dernier n’est pas entré en matière sur sa demande de réexamen, la Cour de céans doit



constater que la décision du SPC, devenue définitive et exécutoire, lui est opposable et
qu’elle s’impose également à l’intimé. Le recourant allègue que son fils FB__________ est
au bénéfice d’une rente entière de l’assurance-invalidité. Il n’a cependant pas déposé, en
l’état, de demande de prestations complémentaires en faveur de son fils. Par conséquent, en
l’absence de
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subside LAMal intégral. Au vu ce de qui précède, l’intimé était fondé à admettre que les
subsides ont été indûment touchés et à en réclamer la restitution. Par ailleurs, en rendant sa
décision de restitution en date du 31 mai 2007, l’intimé a respecté les délais d’un an et de
cinq ans prévus par l’art. 25 al. 2 LPGA. Les recourants sollicitent encore la remise de
l’obligation de restituer. Il appartiendra à l’intimé de statuer sur cette requête une fois la
présente décision devenue définitive (cf. art. 4 al. 4 ordonnance sur la partie générale du
droit des assurances sociales du 11 septembre 2002 - OPGA ; RS 830.11). 7. Mal fondé, le
recours doit être rejeté. 8. La procédure est gratuite (art. 89H al. 1 LPA).
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